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 n° 184 373 du 27 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2016, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 

10 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 14 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

Cette procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt du Conseil de céans n° X du 17 février 2012. 

 

1.2. Le 7 mars 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante et de ses enfants, un ordre 

de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été 

entreprise de recours. 

 

1.3. Par courrier daté du 5 avril 2012, la requérante a introduit, pour elle-même et ses enfants mineurs, 

une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le 8 juin 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision n’apparaît 

pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.4. Le 29 mai 2012, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile auprès des autorités 

belges. 

Cette procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt du Conseil de céans n° X du 19 avril 2013. 

 

1.5. Le 27 septembre 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante et de ses enfants, 

un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas 

avoir été entreprise de recours. 

 

1.6. Par courrier daté du 15 janvier 2014, la requérante a introduit, pour elle-même et ses enfants 

mineurs, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée en date des 1er mars 2016 et 8 juillet 2016. 

 

1.7. Le 10 octobre 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

de la requérante et de ses enfants mineurs, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 19 octobre 2016, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

  

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, l'intéressée affirme qu'il lui serait impossible de retourner dans 

son pays d'origine en raison de craintes de persécution qui pèseraient sur elle. Dès lors, tout retour 

forcé au pays d'origine pourrait constituer une infraction à l'article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme. Mais concernant les craintes de persécutions déjà invoquées lors de sa procédure 

d'asile, ces arguments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles valable[s] (CCE, arrêt 

n°140961 du 13/03/2015). En effet, ces éléments ont déjà été invoqués et rejetés dans le cadre de la 

procédure d'asile introduite en date du 29/05/2012 et la requérante n'apporte aujourd'hui aucun nouvel 

élément susceptible de rétablir la crédibilité des éléments invoqués. En effet, les autorités compétentes 

ont jugé que l'intéressée ne cou[r]ait aucun risque, en cas de retour dans son pays d'origine, de subir 

des persécutions ou des traitements prohibés par l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. En outre, le CGRA et le CCE ont tous deux reconnus que les éléments invoqués par 

l'intéressée lors de sa demande d'asile, éléments également invoqués ici, manquaient de crédibilité et 

de vraisemblance. Dès lors, les problèmes invoqués n'étant pas avérés, l'intéressée ne prouve pas 

qu'elle pourrait subir des traitements prohibés par l'article 3 de la CEDH en retournant dans son pays 

d'origine, de même que les circonstances exceptionnelles ne sont pas établies. 

 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays d'origine, la 

requérante fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration. Elle dit en effet être en 

Belgique depuis 2009 et y être intégrée. Elle a créé un réseau social sur le territoire ; elle s'exprime en 

français ; a suivi une formation (en français) ; ses enfants font preuve d'une bonne intégration scolaire 

de par leurs résultats ; et son fils [A.] est bien intégré au club de sport.. Cependant, rappelons que 

l'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation de séjour dans son pays d'origine (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on 

ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever les autorisations de séjour requises (Conseil d'Etat - Arrêt 

114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La longueur de son séjour et la qualité de son 

intégration ne constituent donc pas des circonstances valables. 

 

Les requérants invoquent la scolarité de leurs enfants à titre de circonstance exceptionnelle. En effet, 

les requérants énoncent que ces derniers pourraient perdre une année scolaire et que leur intégration 

au système scolaire en raison de leur origine ethnique serait problématique. Il importe cependant de 

rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « Considérant que le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas 

automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se 

conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) » (C.E. 

- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). De plus, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait 

qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à 
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lever ou que les enfants ne pourraient s'adapter temporairement à un nouvel environnement scolaire au 

pays d'origine ou trouver, le cas échéant, un enseignement adapté. 

 

La requérante affirme également avoir eu une conduite irréprochable et n'avoir jamais commis de délit 

sur le territoire. Cependant, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tous, cet 

élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire dans son pays d'origine. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

S'appuyant sur l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme qui garantit le droit au 

respect de la vie privée et familiale, la requérante invoque le fait d'entretenir des relations familiales en 

Belgique. Cependant, l'existence d'attaches sociales, familiales ou affectives en Belgique ne dispense 

pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la 

requérante de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que 

l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doive s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au 

sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée 

et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est 

imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (CCE 

arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre que ledit article ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander 

l'autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un 

avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du 

requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du premier requérant (ci-après : le deuxième 

acte attaqué) : 

 

 « En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

 

le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : 

Un ordre de quitter le territoire (délai de 30 jours) lui a précédemment été notifié le 02/05/2013, or 

l'intéressée n'a pas quitté le territoire de la Belgique. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation et de l'excès de pouvoir. 

 

Exposant qu’ « Il faut relire les travaux préparatoires pour se rendre compte de la volonté du législateur 

de faciliter, pour des raisons humanitaires, l'introduction des demandes d'autorisation de séjour en 

Belgique pour les personnes qui y résident déjà, le législateur considérant que l'examen de l'intégration 

effective de l'étranger pourra se faire de manière plus approfondie par la commune du lieu de résidence 

que si la personne est préalablement retournée dans son pays pour y introduire la demande 

d'autorisation de séjour », elle soutient que le premier acte attaqué « viole, à l'évidence, l'art 9 bis », dès 

lors que la partie défenderesse refuse « de considérer les difficultés que représenteraient un ou 

plusieurs (selon la décision) retours temporaires au pays comme des difficultés importantes, alors que 
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d'une part, les enfants sont totalement scolarisés en Belgique et que, d'autre part, la Tchétchénie est un 

pays où l'insécurité est particulièrement importante ». Elle ajoute à ce sujet que « Quand l'on sait les 

difficultés que rencontrent les tchétchènes dans leur pays, et a fortiori ceux qui sont contraints au retour, 

on ne peut comprendre la décision qui considère qu'il n'y aurait aucune difficulté de retourner en 

Tchétchénie pour introduire la demande », et expose qu’ « Il existe plusieurs décisions du Conseil du 

Contentieux des Etrangers rendues en matière de droit d'asile qui annulent des décisions du CGRA 

pour ne pas avoir pris en compte les difficultés existant actuellement en Tchétchénie, et soulignées 

encore tout récemment par des articles de presse internationale ».  

Elle reproche à la partie défenderesse, « En n'interprétant pas la notion de circonstances 

exceptionnelles à la lumière des travaux préparatoires et du bon sens », de commettre, « dans 

l'exercice de sa compétence discrétionnaire un excès de pouvoir évident », dès lors qu’elle « a 

l'obligation de respecter la volonté du législateur et […] ne peut, parce qu'[elle] estime opportun de 

restreindre l'arrivée d'étrangers en Belgique, modifier l'interprétation qu'[elle] a toujours donnée à cette 

notion ». 

 

Elle soutient ensuite qu’ « Il est clair dans l'esprit du législateur que le fait, pour des enfants, d'avoir 

résidé de très nombreuses années en Belgique peut constituer une circonstance exceptionnelle ». 

 

Elle expose, in fine, que « depuis cinq ans environ, il n'existe quasiment plus aucune autorisation 

accordée par l'Office des Etrangers sur base de l'art. 9 bis », et en conclut que « l'art. 9 bis est interprété 

au gré des appréciations du pouvoir politique quant à l'opportunité d'autoriser des étrangers à résider en 

Belgique », ce qui « va à l'évidence à rencontre de la volonté du législateur ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen tiré de la violation de l’article 22 de la Constitution, 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) et des articles 2 et 3 de la Convention internationale des droits de 

l’enfant (ci-après : la CIDE). 

 

Elle soutient que « En toute circonstance, l'intérêt des enfants doit être pris en considération », ce qui, à 

son estime, n’est pas le cas en l’espèce. Elle s’appuie à cet égard sur un arrêt de la Cour d’appel de 

Liège du 22 juin 2015, sur « l’arrêt NIEMIETZ une jurisprudence abondante relative à la notion de vie 

privée » et sur l’arrêt du 17 octobre 2013 de la Cour constitutionnelle. Elle expose que « l'on n'aperçoit 

pas quel pourrait être l'intérêt des enfants d'interrompre leur année scolaire », et soutient que « De 

nombreuses décisions du Conseil d'Etat ont annulé des décisions de l'Office des Etrangers dont la mise 

en application aurait impliqué la rupture de la scolarité des enfants ».  

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne s’être « nullement souciée : De la scolarité des enfants 

depuis de nombreuses années en Belgique ; De l'insécurité qui règne en Tchétchénie ; De la 

circonstance que les enfants se sont nécessairement, en fonction du temps qui s'est écoulé, 

occidentalisé[s] et qu'il serait manifestement impossible pour eux de pouvoir se réintégrer dans la 

société tchétchène ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Arguant que « L'administration connaît parfaitement […] la situation qui règne en Tchétchénie », elle 

soutient que « Le traitement qu'impliquerait un retour de la famille dans le pays d'origine pour 

l'introduction d'une demande de séjour en Belgique relève à l'évidence du traitement inhumain et/ou 

dégradant », dès lors qu’ « on n'imagine pas que des enfants arrivés sur le territoire belge alors qu'ils 

étaient tout jeunes puissent être contraints d'aller vivre dans l'insécurité totale et soient contraints 

d'abandonner leur scolarité pour le simple accomplissement d'une formalité administrative », et que 

« l'obligation d'enfants parfaitement intégrés en Belgique, de retourne[r] en Tchétchénie, pourrait avoir 

des conséquences désastreuses pour eux et qu'ils pourraient subir, à l'évidence, un choc psychologique 

particulièrement grave, encore accentué par l'obligation d'abandonner la scolarité en français, en 

Belgique ». 

 

2.4. La partie requérante prend un quatrième moyen tiré de la violation « du principe général de bonne 

administration ». 

 

Exposant que « Ce principe impose à l'administration d'être prudente et avisée : elle ne peut imposer 

des inconvénients majeurs à ceux qui font l'objet de sa décision et il y a lieu pour elle de vérifier s'il n'y a 

pas une disproportion entre l'avantage que l'administration retire de sa décision et les inconvénients 

qu'elle impose en l'espèce », elle soutient que « ce principe a été violé et ce d'autant plus que les droits 
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fondamentaux des enfants et leur intérêt primordial n'a pas été pris en compte », et ajoute que « Les 

inconvénients seraient encore aggravés si la famille devait, pour introduire sa demande, s'adresser à 

l'ambassade belge de Moscou... ce qui impliquerait des voyages importants en Russie et donc, de 

nombreux mois de perdus dans l'incertitude la plus totale avec des conséquences dramatiques tant pour 

la scolarité que pour le psychisme des enfants ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’excès de pouvoir n’est pas un 

fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi). Il ne s’agit donc 

pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (cf. notamment CE, arrêt n°144.164 

du 4 mai 2005). 

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, 

mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé les actes attaqués, 

sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels des parties requérantes.  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi 

des craintes de persécution au sens de l’article 3 de la CEDH en cas de retour au pays d’origine, de la 

longueur du séjour des requérants en Belgique et de leur intégration alléguée, de la scolarité des 

enfants de la requérante en Belgique, du comportement de celle-ci et des relations familiales 

développées en Belgique. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui, 

en ce qu’elle fait grief, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir interprété la notion de 

circonstances exceptionnelles « à la lumière des travaux préparatoires et du bon sens » sans, au 

demeurant, étayer son propos de la moindre référence précise à un quelconque extrait desdits travaux 

préparatoires, et allègue qu’ « Il est clair dans l’esprit du législateur que le fait, pour des enfants, d’avoir 

résidé de très nombreuses années en Belgique peut constituer une circonstance exceptionnelle », se 
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borne, en définitive, à en prendre le contrepied et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, 

au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

L’allégation portant que « Il suffit d’ailleurs de considérer que depuis cinq ans environ, il n'existe 

quasiment plus aucune autorisation accordée par l'Office des Etrangers sur base de l'art. 9 bis pour 

conclure que, en fait, l'art. 9 bis est interprété au gré des appréciations du pouvoir politique quant à 

l'opportunité d'autoriser des étrangers à résider en Belgique » n’appelle pas d’autre analyse, la partie 

requérante se bornant, à cet égard, à des affirmations péremptoires, sans étayer son propos du moindre 

élément concret. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle, ainsi que déjà relevé supra, que la partie 

défenderesse, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation auquel il ne peut se substituer. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

3.1.4. S’agissant, en particulier, de la scolarité des enfants de la requérante, le Conseil constate qu’en 

l’espèce, en exposant dans la première décision attaquée que « […] les requérants énoncent que [les 

enfants] pourraient perdre une année scolaire et que leur intégration au système scolaire en raison de 

leur origine ethnique serait problématique. Il importe cependant de rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « 

Considérant que le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de 

séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de 

séjour applicables dans le pays où l'on souhaite étudier (...) » (C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). 

De plus, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever ou que les enfants ne 

pourraient s'adapter temporairement à un nouvel environnement scolaire au pays d'origine ou trouver, le 

cas échéant, un enseignement adapté […] » (le Conseil souligne), la partie défenderesse a 

effectivement et adéquatement pris en compte l’intérêt des enfants, en examinant leur scolarité. Le 

Conseil observe, par ailleurs, que la partie requérante reste en défaut, en termes de requête, de 

contester les constats posés par la partie défenderesse dans le motif de la décision attaquée repris ci-

dessus. 

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, quelle que soit la nationalité des 

enfants et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, la scolarité est une obligation légale 

dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant 

particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays – quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge. 

 

3.1.5. Quant aux allégations relatives, en substance, aux difficultés générées par un retour en 

Tchétchénie et à l’insécurité « dans cette région de Russie », le Conseil n’en aperçoit pas l’intérêt, dès 

lors que les décisions attaqués n’imposent nullement aux requérants un retour en Tchétchénie, mais ont 

uniquement pour conséquence un retour dans leur pays d’origine, à savoir la Russie, en vue d’y 

introduire leur demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique compétent, qui se situe 

en l’occurrence à Moscou, et non en Tchétchénie.  

 

L’allégation portant qu’ « Il existe plusieurs décisions du Conseil du Contentieux des Etrangers rendues 

en matière de droit d'asile qui annulent des décisions du CGRA pour ne pas avoir pris en compte les 

difficultés existant actuellement en Tchétchénie, et soulignées encore tout récemment par des articles 

de presse internationale » n’appelle pas d’autre analyse. En effet, force est de constater que, d’une part, 

la partie requérante reste en défaut d’identifier précisément les décisions susvisées, lesquelles, au 

demeurant, ont trait à des demandes d’asile, et non à des demandes d’autorisation de séjour basées sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et que, d’autre part, il ressort des points 1.1. et 1.4. de 

l’exposé des faits que le Conseil de céans a, à deux reprises, refusé de reconnaître à la requérante la 

qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. Le Conseil relève, par ailleurs, 

s’agissant des « articles de presse internationale récents » qui souligneraient les difficultés en 
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Tchétchénie, que la partie requérante reste en défaut de les identifier et d’étayer son propos in concreto. 

Partant, l’allégation susvisée apparaît dénuée de toute pertinence.  

 

3.1.6. Il résulte de ce qui précède que le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment 

et valablement motivé par la partie défenderesse et il ne saurait être sérieusement reproché à la partie 

défenderesse d’avoir violé les dispositions visées au moyen ou d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués violeraient l’article 22 de la Constitution et l’article 8 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.2. Sur le reste du deuxième moyen, s’agissant des griefs faits à la partie défenderesse de ne pas 

avoir pris en considération « l’intérêt des enfants » et de ne pas s’être souciée de leur scolarité, force est 

de constater qu’une simple lecture des deuxième et troisième paragraphes du premier acte attaqué 

suffit pour constater que la partie défenderesse, qui a notamment relevé que « […] ses enfants font 

preuve d'une bonne intégration scolaire de par leurs résultats ; et son fils [A.] est bien intégré au club de 

sport […] et que « […] Les requérants invoquent la scolarité de leurs enfants à titre de circonstance 

exceptionnelle. En effet, les requérants énoncent que ces derniers pourraient perdre une année scolaire 

et que leur intégration au système scolaire en raison de leur origine ethnique serait problématique. Il 

importe cependant de rappeler l'arrêt du Conseil d'Etat : « Considérant que le droit à l'éducation et à 

l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne 

dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l'on souhaite 

étudier (...) » (C.E. - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). De plus, aucun élément n'est apporté au dossier 

qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever ou que les enfants ne pourraient s'adapter temporairement à un 

nouvel environnement scolaire au pays d'origine ou trouver, le cas échéant, un enseignement adapté 

[…] », a effectivement pris en considération l’intérêt des enfants au travers de l’analyse de leur 

intégration et de leur scolarité en Belgique. Le Conseil observe, au surplus, que cette prise en 

considération ressort également d’une note de synthèse du 6 octobre 2016, figurant au dossier 

administratif, et indiquant que « Lors du traitement de la demande, les éléments suivants doivent être 

recherchés (en application de l'article 74/13) : 1) L'intérêt supérieur de l'enfant : Les enfants resteront 

accompagnés de leur mère. De plus, la requérante ne démontre pas qu'une scolarité ne peut pas être 

poursuivie au pays d'origine […] ». Partant, les griefs manquent en fait.  

En pareille perspective, force est de constater que l’allégation portant que « l’on n’aperçoit pas quel 

pourrait être l’intérêt des enfants d’interrompre leur année scolaire » est inopérante, dès lors que, outre 

le fait qu’elle ne soit nullement étayée, elle n’est pas de nature à remettre en cause les motifs du 

premier acte attaqué et reproduits ci-avant, que la partie requérante reste en défaut de critiquer in 

concreto. Il en va de même de l’allégation selon laquelle « De nombreuses décisions du Conseil d'Etat 

ont annulé des décisions de l'Office des Etrangers dont la mise en application aurait impliqué la rupture 

de la scolarité des enfants », la partie requérante s’abstenant de communiquer les références d’un seul 

de ces arrêts d’annulation. 

A titre subsidiaire, en ce que la partie requérante allègue une violation des articles 2 et 3 de la CIDE, le 

Conseil rappelle que les dispositions ainsi invoquées n’ont pas de caractère directement applicable et 

n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers 

pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent être 

directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à 

charge des Etats (dans le même sens : C.E, 1er avril 1997, n° 65.754). En tout état de cause, force est 

de rappeler, ainsi qu’il ressort des développements tenus supra, que la partie requérante ne démontre 

pas in casu l’existence d’une atteinte à l’intérêt supérieur des enfants. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne s’être « nullement souciée » de l’insécurité en 

Tchétchénie, force est de constater, à la lecture du premier paragraphe du premier acte attaqué, que les 

craintes de persécution invoquées en cas de retour au pays d’origine ont été prises en considération par 
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la partie défenderesse. Le Conseil renvoie, par ailleurs, aux considérations développées sous le point 

3.1.5. ci-avant. 

 

Enfin, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne s’être « nullement souciée […] de la 

circonstance que les enfants se sont nécessairement, en fonction du temps qui s'est écoulé, 

occidentalisé[s] et qu'il serait manifestement impossible pour eux de pouvoir se réintégrer dans la 

société tchétchène », le Conseil constate que cette circonstance – qui, au demeurant, n’est pas 

autrement étayée – est invoquée pour la première fois en termes de requête, et qu’il ne saurait dès lors 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes 

attaqués. Le Conseil rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. 

La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été 

portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Surabondamment, le Conseil relève, d’une part que, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante 

en termes de requête, « la jurisprudence du CCE (affaire DAUDOV) » n’a nullement été jointe au 

présent recours, et d’autre part, que, s’agissant de l’arrêt n°165 939 du Conseil de céans, annexé à la 

requête, la partie requérante ne démontre nullement la comparabilité entre la situation des requérants et 

cette espèce, dès lors que celle-ci concerne des requérants invoquant des difficultés en cas de retour au 

Daghestan, quod non en l’espèce, où la partie requérante invoque, en termes de requête, des difficultés 

pour les enfants à se réintégrer dans la société tchétchène. 

 

3.3. Sur les troisième et quatrième moyens, réunis, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la 

CEDH, le Conseil observe que les éléments fondés sur les craintes de la requérante de subir des 

persécutions en cas de retour dans son pays d’origine ont étés rencontrés dans la première décision 

querellée, aux termes d’une motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

Quant aux allégations portant, en substance, qu’imposer à des enfants arrivés très jeunes en Belgique 

de retourner en Tchétchénie pour y vivre « dans l’insécurité totale » et « d’abandonner leur scolarité » 

constituerait un traitement inhumain et/ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, dans la mesure 

où un tel retour pourrait avoir des « conséquences désastreuses » sur leur scolarité et leur psychisme, 

force est de constater que ces éléments, qui ne sont nullement étayés, sont invoqués pour la première 

fois en termes de requête. Le Conseil renvoie à cet égard aux considérations développées sous le point 

3.2. Le Conseil renvoie également, s’agissant du retour en Tchétchénie, au point 3.1.5. supra. 

S’agissant du grief portant que « les droits fondamentaux des enfants et leur intérêt primordial n’[ont] 

pas été pris en compte », le Conseil renvoie aux points 3.1.3., 3.1.4 et 3.2.2. 

 

Le Conseil rappelle qu’en toute hypothèse, l’examen, au regard de l’article 3 de la CEDH, de la situation 

d’un étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, dont la demande d’autorisation de séjour a été 

déclarée irrecevable, devra, le cas échéant, se faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure 

et non au moment de sa délivrance (dans le même sens : C.E., arrêts n° 207.909 du 5 octobre 2010 et 

n° 208.856 du 29 octobre 2010). Le troisième moyen est dès lors prématuré à cet égard. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe qu’il apparaît clairement comme l’accessoire du 

premier acte attaqué.  

 

Aussi, dès lors, d’une part, qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  
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4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille dix-sept par : 

 

                    Mme N. CHAUDHRY,                                           président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                greffier. 

 

 

                    Le greffier,                                                         Le président, 

 

 

 

 

                     E. TREFOIS                                                      N. CHAUDHRY 

 


